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STRUCTURE D’ACCUEIL EXTRAFAMILIAL DE JOUR 

Demande pour la détermination de la subvention 
 

Structure d’accueil extrafamilial de jour 
 

Nom 
 

 
Adresse 

 

Prix coûtant net journalier, repas compris (si crèche) 
 

CHF 
 

Prix coûtant net par heure, hors frais repas et autres frais (si assistant·e parental·e) 

CHF 
 

Enfant·s accueilli·s 
 

Prénom - Nom 
   

 
Date de naissance 

   

 
Degré Harmos  

(si enfant scolarisé)  

   

Fréquentation hebdomadaire de l’·des enfant·s 
 

Nombre de jour(s) 
   

 
Dès le  
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Composition du ménage 
 Parent Parent 

Concubin·e 
Conjoint·e 

 
Prénom - Nom 

  

 
Date de naissance 

  

Adresse 
  

 
N° de téléphone 

  

Courriel 
  

 
Etat civil 

  

 
Garde de l’·des enfant·s 

accueilli·e·s 
Conjointe 

Exclusive 

 

 

 
Si pension alimentaire 

 
Reçue 

Versée 

CHF : 

 

Profession 
  

 
 

Activité professionnelle 
Salariée 

Indépendante 

 
% : 

 
% : 

Salariée 

Indépendante 

 
% : 

 
% : 

 
Employeur 

Adresse 

  

 
 

Autre 
Chômage 

Etudes 

 
AI 

 
Service social 

Chômage 

Etudes 

 
AI 

 
Service social 
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Calcul de la subvention (merci de cocher les cases correspondant à votre situation) 
 Parent Parent ou conjoint·e 

ou concubin·e 
J’autorise le Service des finances de la Commune à 
transmettre à mes données fiscales pour le calcul de la 
subvention. 

 
 

 
 

Je transmets mon dernier avis de taxation du Canton de 
Fribourg pour le calcul de la subvention. 

 
 

 
 

Je suis imposée à la source, je fournis le dernier certificat de 
salaire et ma dernière attestation d’impôt à la source. 

 
 

 
 

Je n’ai pas d’avis de taxation du canton de Fribourg, je joins 
celui de mon autre canton / pays et transmettrai les 
documents demandés par la Commune. 

 
 

 
 

Informations et signatures 
Si le ménage ne souhaite pas communiquer sur ses données fiscales, aucune subvention communale n’est 
octroyée. 
Le « Règlement de mise à disposition et de subventionnement des places d’accueil extrafamilial de jour » ainsi 
que tous les documents concernant l’accueil préscolaire sont disponibles sur le site Internet de la Commune. 
Nous joignons à la présente demande une attestation de chacune des structures suivantes, certifiant 
qu’aucune place n’est disponible pour mon·mes ou notre·nos enfant·s : 

 Crèche Brin d’éveil, Châtel-St-Denis 
 Crèche Les Pitchounes, Châtel-St-Denis 
 Crèches pop e poppa, Châtel-St-Denis 
 Association d’accueil familial de jour de la Veveyse, Attalens 

Nous avons pris connaissance des conditions du calcul de la subvention et du « Règlement de mise à 
disposition et de subventionnement des places d’accueil extrafamilial de jour ». Nous en acceptons toutes 
les modalités et nous certifions que les renseignements donnés sont exacts. 

 
Date 

 

Signature parent 
 

 
Signature parent ou conjoint·e ou 
concubin·e 

 

Annexes 
 Attestations des structures d’accueil extrafamilial de jour n’ayant pas de place disponible 
 Dernier·s avis de taxation du ménage, mariés ou concubins, même si l’un des deux n’est pas parent de 

l’·des enfant·s accueilli·e·s auprès de la structure d’accueil 
 

A envoyer à l’adresse suivante  
par courriel (privilégié) ou par courrier 
cohesion.sociale@chatel-st-denis.ch  Administration communale 

 Secteur cohésion sociale 
Avenue de la Gare 33, CP 396 
1618 Châtel-St-Denis 
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